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L'IDE coordonnatrice télésanté présente

2018 : Appel à candidature ARS Nouvelle 
Aquitaine "Développement d’une activité 
de téléconsultation et de téléexpertise en 
Etablissement Hébergeant des  Personnes 
Agées Dépendantes (EHPAD), en Unité 
Sanitaire des Maisons Pénitentiaires 
(USMP) et en Maison de   Santé 
Pluridisciplinaire (MSP)"

Les actes de TLC et TLE sont remboursés par l’Assurance  
maladie   dans le cadre de la convention médicale depuis 
leur entrée dans le droit commun respectivement   le 15 
septembre 2018 et du 10 février 2019

Pratique médicale réalisée à distance 
sous la responsabilité d’un médecin

utilisant les techniques de l’information
et de la communication
Article R.6316-1 du code de la santé publique
Décret N° 2010-1229 du 19 octobre 2010

LA TELEMEDECINE
Permet à un professionnel paramédical 
ou à un pharmacien d’accompagner un 
patient et de le suivre à distance grâce 

au numérique.
Article 53 de de la loi relative à l’organisation et à la 

transformation du système de santé
LOI n° 2019-774 du 24 juillet 2019

LE TELESOINLA TELESANTE
          Décret no 2021-707 du 3 juin 2021 relatif à la télésanté

LOI n° 2019-774 du 24 juillet 2019

2019 : l’ARS Nouvelle Aquitaine lance un 
nouvel appel à candidature "TELEMEDECINE 
2019 - EXTENSION => EHPAD FAM MAS"

Travail de 
collaboration

 entre tous les 
acteurs 

Médecin 
requis

Patient / 
Résident

Soignant  / 
requerant

Les objectifs
Améliorer et faciliter l’accès aux soins
Limiter les transports et leurs contraintes
Développer et renforcer la coopération 
Assurer un suivi médical plus facile
Améliorer la prise en charge des situations d’urgence 
et éviter les hospitalisations systématiques
Acquérir de nouvelles pratiques professionnelles et 
des montées en compétences pour les IDE

Formation des nouveaux ESMS

2° sem. 2018 Parution du premier appel à candidature

Janv.  2019

Recrutement du coordonnateur

Formation du coordonnateur

Organisation définie : objectifs, facturation, 
protocoles... 

Gouvernance : réunions plénières, comité de 
pilotage, COPIL départemental

Rattachement de 14 EHPAD (PAACO)

Mai  2019
Parution du 2ème appel à candidature

Nov.  2019
Formation des référents EHPAD et requis
1er test téléconsultation (PV)

Janv. 2020

Mars 2020

Juin 2020

Oct. 2020

Juin 2021

Mise en place 2ème appel à candidature
Rattachement des nouveaux ESMS (EHPAD, 
FAM, MAS)

2ème test téléconsultation (PV)

Passage en production PARSYS

Fin du temps de coordination financé par 
l'ARS

Janv. 2022 Poursuite d'un temps de coordination par 
les ESMS grappe SUD (25%)

Succès test filière diabétologie (3 résidents)

A
cc

om
pa

gn
em

en
t 

de
s 

ac
te

ur
s

D
ép

lo
ie

m
en

t
U

sa
ge

 
dé

m
o

U
sa

ge
s 

pr
od

.

Choix de la solution PARSYS

Filières
Psychogériatrie

Plaies et 
cicatrisation

Dermatologie

Télérégulation

Médecine du 
travail

Neurologie

Quelques chiffres clés par filières

Les 
indispensables

Information et 
consentement du résident
Mon espace santé
Messagerie santé sécurisée
Sécurité des données
Secret médical

Réalisation d'une vidéo promotionnelle TLM 79

91%
des ESMS 
équipés

Simplicité

Quotidien

Efficacité

Autonomie

Pérennisation

AVENIR

68%
d'ESMS 
opérationnels

On ne peut pas se priver des nouvelles 
technologies, il faut les utiliser

Les filières à développer 
> Odontologie      > Diabétologie     > MPR et SSR
> EMSP               > HAD

Dec. 2022

Juin 2022

Fin prévisionnelle du projet

La télésanté en conclusion 
et en quelques mots

Etat des lieux

JOURNEE QUALITE DU
CENTRE HOSPITALIER DE NIORT

Dans le département des Deux-Sèvres, tout comme sur le territoire national, il existe une pénurie de professionnels de la santé (médicaux et paramédicaux). Le 
nombre de personnes âgées et de personnes en situation de handicap, ayant besoin de soins spécialisés et d'un suivi régulier est en augmentation, avec des prises en 
charge, des suivis et des demandes de spécialités plus difficiles et plus lentes, des transports fatigants et chronophages pour les personnes en difficultés. 
Il est donc nécessaire de trouver des solutions adaptées, innovantes, de mettre en place de nouvelles organisations de soins, pour les prises en charge des 
patients, par le biais de la télésanté.


